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Erwägungen

E. 1
Projet de modification de la loi

E. 2
Rapport explicatif de la commission 21 novembre 1994 Au nom de la Commission des
affaires juridiques: Le président, Reimann Maximilian N37504 92 1994 - 822

Annexe l Loi fédérale Projet d'organisation judiciaire Modification du L'Assemblée fédérale
de la Confédération suisse, vu le rapport du 21 novembre 1994 ^ de la Commission des
affaires juridiques du Conseil national; vu l'avis du Conseil fédéral du 22 février 1995 2\
arrête: I La loi fédérale d'organisation judiciaire (OJ)3) est modifiée comme suit: Art. 44,
let. g (nouvelle) Le recours en réforme est recevable dans les contestations civiles portant
sur un droit de nature non pécuniaire, ainsi que dans les cas suivants: g. Mesures
provisionnelles ordonnées contre un média à carac- tère périodique (art. 28c, 3e al., CC).
Art. 54, 4e al. (nouveau)

E. 4
Le recours en réforme au sens de l'article 44, lettre g, n'a pas d'effet suspensif.

E. 7
Feuille fédérale. 147e année. Vol. III 97

5 Conclusions La commission propose de soumettre les mesures provisionnelles à un
contrôle juridictionnel en instituant une possiblité de recours auprès du Tribunal fédéral.
Concrètement, il s'agit de modifier l'OJ de façon à rendre possible un recours auprès du
Tribunal fédéral contre les mesures provisionnelles ordonnées par les tribunaux cantonaux
de dernière instance contre un média à caractère périodique. La majorité de la commission
rejette toutefois l'idée d'une modification de l'article 28c, 3e alinéa, du code civil,
considérant que les difficultés liées à cette disposition ont pour origine exclusive son
interprétation et son application par les tribunaux. Conformément à ce qu'avait souhaité le
législateur, l'article en ques- tion, tel qu'il est rédigé, exprime parfaitement la prise en
compte des intérêts des parties en présence, et il n'y a donc pas lieu d'y apporter une
quelconque modification. N37504 98
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